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1618 März 23 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN [ALT] AMMANN

[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, ZUG

"J ' ay receu vostre lettre du 21 e de ae moys Et m ' est point hors de propos que

vous ayez esté assemblez pour vous conformer a la resolution des trois villes

qui sont en combourgeoisie [ - am 16 . März 1618 fand in Weggis eine Konferenz

der V kath . Orte ^ statt , die sich u . a . mit dem Streit der drei kath . mit dem
2

Fürstentum Neuenburg verburgrechteten Orte LU, FR und SO mit dem gleichfalls

verburgrechteten Berri befasste ] qui ont remis la desision à une Journée gene-
3

raie que nous provoquerons de la part du Roy [Ludwig  XIII . ] Et Envoy-

rons a [Bürgermeister und Rat von ] Zurich [als Vorort ] exprez Et par la ces

Mess . connoistront qu ' il ne tiendra qu ' a eux Et à vous tous qu ’il ne soit

remédié promptement à ce trouble [ - Neuenburger Burgrechtsstreit - ] que vous

prévoyez devoir arriver dans vostre pays , que vous dites avoir esté rapporté

estre soufflé par la pratique d ’espagne [ - die mail . /span . Faktion in den V

kath . Orteil witterte damals eine Gelegenheit , Frankreich , das den Fürsten und

Grafen von Neuenburg , Renri II Duc d ' Orléans - Longueville, gegen¬

über Bern in Schutz nahm , Unannehmlichkeiten zu bereiten - ] , dont nous nous

garentirons bien , pourveu que la corruption ne regne point parrrry ces Cantons

[die mit Neuenburg verburgrechteten , obangeführten drei kath . Orte gemeint] ,

mais dites hardiment que ce sera l ’orgueil Et la présomption et les outrages

de ceux de Berne [dessen Schultheiss und Rat gemeint ] lesquelz veulent tout

envahir qui pourra bien Causer cette ruyne , si vous ne prévenez , Et que vous

m ’aydiez a repousser cette orrage en leur montrant les dentz , vous asseurant

que leur procedure ne vault rien Et ne se peult soustenir devant toutes per¬

sonnes de Jugement . Quand [=quant ] au renouvellement de l ' alliance de Vallays
4

avec les grisons vous estimez que vous le pourrez empescher . Jl fault donc

que Mess . des . . . [ VII ] Cantons [ cath . ] leurs [gemeint Wallis ] alliez

l ' empeschiez Et vous y opposiez de bonne sorte escrivant a toutes les commu¬

nes en Corps Et en par [ ticulier ] comme Je feray a ceux que vous me ferez re -

connoistre pouvoir servir a ce dessein , Je l ’ay fait scavoir a M^*234 S les depu¬

tes des 3 villes [ - Luzem : Jakob Sonnenberg  und Rudolf P f y f-

f e r ; Freiburg : Karl von Montenach,  Jacques F ê g e l y und

Heinrich Lamberger -; Solothurn : Petermann S u r y , Hans Georg Wag-
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n e r 3 Werner Saler 3 Johann II . von Roll  und Jost G r e -

der -J5.
Pour ce qui regarde Venize le Roy ne les lairra [= laissera ] pas opprimer

[ - Krieg zwischen Oesterreich und Venedig ! - ] mais pour le secours Et le pas¬

sage qu ' ilz pourroient demander [bei den V kath . Orten gemeint ] ainsy que J ’ay

escrit a M. [Heinrich ] R e d i n g [Landammann von Schwyz ] Jl en fault sur¬

soir l ' execution Jusqu ' a ce que nous ayons Consulté nostre bf la dessus 3 Mais
ß

emp . [ ?] tous passages Et toute levée que pourroit requérir le seigneur

Alphonce [I . C a s a t i 3 der Ambassador von Mailand/Spanien ] Et pourrez

prendre un pretexte spécieux sur l ' execution de la paix [ - am 26 . September

1617 kam es in Madrid zum Frieden zwischen Oesterreich und Venedig 3 besagter
7

Friede wurde am 18 . Februar 1618 in Paris bestätigt - ] qui pourroit estre

troublée par le bruit de cette levée Et demande de passage Et devez tout re¬

fuser mesme par vos traitez qui ne vous engagent qu ' a la defanse de Milan qui

n ' est pas attaqué puisque nos Ambassadeurs [u . a . Philippe de B ê t h u n e ?]

sont de/dans ou Jls traitent de la restitution des places Et Desarmement 3 Je

ne me souvient pas de vous avoir escrit par bF de S* Vincent [=S a i n t -

Vincent]  qui ne c ' est pas trouvé icy pour luy en faire rendre compte

Je suis extrêmement marry de n ' avoir prez de moy aucuns Trésoriers ny Commis

ny argent le s . [Charles ] Débonnaire [=de B ο η n a i r e ] estant allé aux

grisons Et dont Je ne scays s ’il viendra devant pasques Et tost aprez j ' espere

que nous Nous verrons a la Journée [wohl die obangezogene 3 dann aber nicht

zustandegekormene gemeineidg . Tagsatzung in Solothurn gemeint ] ou s ' il nous

reste quelque moyen de vous bien faire vous scaurez ce que Je vous suys n ’ayant

pas moins d ' affection pour vous . . . que Mons . mon predecesseur [Pierre

J e a η n i n de Castille 3 der bis zum 11 . April 1616 franz . Ambas¬

sador bei den eidg . Orten war ] Et en cette verite Conservez moy en vos bonnes

grâces . . . " .

1 ) s . ΕΆ V 2, 7 (Nr . 8 ) . Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch Zurlauben
vertreten.

2 ) Die besagten III kath . Orte hielten deswegen vom 21 . bis 22 . März 1618 in
Solothurn eine Konferenz ab , s . ebenda 8 (Nr . 9 ) .

3 ) Besagte , möglicherweise nach Solothurn einzuberufende gemeineidg . Tagsat¬
zung aber scheint dann doch nicht zustandegekommen zu sein , vgl . ebenda
10 (Nr . 11 ) [Einleitung ] .
s . ebenda 7a 5 ) s . Anm. 24)

6 )
Fvru-r

/Mi

=Mais empescher ? tous



7) s . Rott/Représentation III 203
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